
VMEH
Visite des Malades 
en Établissements Hospitaliers
et des résidents en Ehpad

Du cœur et beaucoup d’écoute

4 siècles d’existence
4 000 visiteurs bénévoles
75 associations départementales
1 000 établissements sanitaires et médico-sociaux
250 mandats de représentant des usagers
+ 1 000 000 d’heures d’écoute

Chiffres clés nationaux

Nos bénévoles œuvrent 
partout en France

Vous souhaitez devenir 
bénévole au sein de 
l’association VMEH ?

FÉDÉRATION VMEH - La Collégiale AP.HP
33, rue du Fer à Moulin - 75005 Paris
contact@federationvmeh.fr
www.vmeh.fr

Contactez votre Association Départementale :

Ou la Fédération Nationale VMEH :
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Tampon de votre
l’Association 

Départementale

Merci de remplir ce formulaire de renseignement. 

Nous vous contacterons dans les plus brefs délais pour 
discuter de votre adhésion à l'association VMEH. Votre 
engagement en tant que bénévole est très apprécié, 
et nous sommes impatients de travailler avec vous 
pour soutenir notre mission.

Nom/Prénom :

Adresse :

Code postal : 

Ville :

Tél. : 

Courriel :
   
Vous-êtes disponible pour vous engager :
q 2h/semaine   q 4h/semaine   q Autre : ...............................

Avez-vous une préférence quant au type d'activités 
auxquelles vous souhaitez participer en tant que 
bénévole au sein de VMEH ?
q �Visites des personnes hospitalisées 
q �Visites et accompagnement des personnes âgées 

en Ehpad
q �Représentation des Usagers en hopital (RU) ou en 

Ehpad (CVS)

Êtes-vous prêt à vous conformer aux règles et 
aux politiques de l'association VMEH, y compris la 
confidentialité des informations et le respect des 
bénéficiaires ? 
q Oui   q Non
Les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement destiné au 
président de l’association VMEH de votre département dans le but d’étudier votre 
demande de candidature aux fonctions de bénévole VMEH. Ses informations peuvent 
être transmise au responsable de la section locale VMEH de votre département. Elles sont 
conservées pour une durée d’un an. Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, 
de portabilité, d’effacement de celles-ci ou une limitation du traitement. Vous pouvez 
vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer 
votre consentement à tout moment en vous adressant à la Fédération Nationale VMEH : 
contact@federationvmeh.fr
Vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle.

Agissez ! 
Devenez visiteur

La Fédération Nationale VMEH rassemble 75 asso-
ciations départementales régies par la loi de 1901. 

Chaque année, nos bénévoles effectuent plus 
d’1 000 000 d’heures d’écoute dans plus de 1 000 
établissements de santé et Ehpad. 

Nos activités et notre présence sont réglementées 
par une convention obligatoire entre la VMEH et 
l’établissement visité. 

Les visites sont réalisées en étroite collaboration 
avec le personnel de l’établissement. 

Les nouveaux bénévoles reçoivent une formation et 
sont accompagnés par un bénévole expérimenté 
lors de leurs premières visites.
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Riche de près de 400 ans d’histoire, la VMEH 
a évolué au fil des siècles en ayant toujours 
pour guide le bien-être du malade hospitalisé 
ou du résident en Ehpad avec le concours des 
professionnels hospitaliers et du médico-social.

Une histoire incroyable

Nos missions Nos bénéficaires

Critères de recrutement

1801

1634

2011

2017

2022

2024

1933

1953

1966

La Comtesse de Saisseval pose les 
bases de l’OVMH, œuvre de la Visite 
des Malades dans les Hôpitaux

Notre mouvement est né à l’hôpital, en 1634 
lorsque Louise de Marillac créé l’OVMH (Œuvre 
de la Visite des Malades dans les Hôpitaux). Cette 
dernière prend ainsi naissance à partir d’une 
confrérie de charité particulière, la compagnie 
des dames de la charité de l’Hôtel-Dieu de Paris.

L’association est reconnue d’utilité publique et 
devient en 2009 la Fédération VMEH telle que 
nous la connaissons aujourd’hui (JO du 11 janvier).

La Fédération Nationale obtient l’agrément 
du Ministère de la santé pour représenter les 
usagers du système de santé.

VMEH devient membre de France Assos Santé 
(CISS auparavant) et participe à ses instances 
nationales et régionales.

L’OVMH est agréée par l’Assistance Publique des 
Hôpitaux de Paris et est déclarée association loi 
1901.

L’association s’étend et devient apolitique et 
non-confessionnelle. Elle prend le nom de 
VMEH, Visite des Malades en Établissements 
Hospitaliers.

Création du Centre National de Liaison (CNL) 
pour coordonner toutes les associations dépar-
tementales.

2007

VMEH, association humanitaire de proximité

• �Apporter aux personnes isolées une présence 
chaleureuse, source d’espoir et de mieux-être 

• �Améliorer l’expérience-patient en collaboration 
avec les soignants et les établissements de santé

• �Défendre les droits des usagers en milieu hospitalier 
et médico-social

• �Les malades hospitalisés
• Les résidents en Ehpad
• Les personnes en situation de handicap

e ��Avoir au moins 18 ans
e Être motivé et disponible
e Avoir le sens de l’écoute
e �S’engager à respecter les valeurs de VMEH 

et la Charte du Bénévolat
e �Suivre la formation VMEH

À l’Hôpital, présence 
• A l’accueil et en chambre
• Aux urgences
• En hôpital de jour

En Ehpad, présence
• Visites
• Animations diverses 
• �Outils interactifs de communication avec les 

résidents

Vous souhaitez soutenir 
l’association VMEH ?
Merci beaucoup de soutenir l’association VMEH. Votre 
générosité contribue à notre mission d’accompagner 
les personnes en situation de vulnérabilité.

Veuillez remplir le formulaire ci-dessous pour effectuer 
votre don.

Nom/Prénom :

Adresse :

Code postal : 

Ville :

Tél. : 

Courriel :
   
Montant du don :
q 10€   q 15€   q 20€   q Autre montant : 

Fréquence du don (cocher l’option choisie) :
q �Don unique   q �Mensuel   q �Trimestriel   q �Annuel
Mode de paiement (cocher l’option choisie) :
q �Chèque   q �Virement bancaire   q �Carte de crédit*

* �Vous pouvez aussi faire un don en ligne sur notre 
site www.vmeh.fr en précisant l’Association 
départementale VMEH que vous souhaitez soutenir.

L’association est membre de la Fédération Nationale 
VMEH reconnue d’utilité publique par décret du 09 
janvier 2007 publié au journal officiel le 11 janvier 2007. 
Nous vous enverrons un reçu de don pour votre 
contribution conformément à l’article 200, 238 bis 
et 978 du code général des impôts (CGI).

Les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement destiné 
au président de l’association VMEH de votre département dans le but de percevoir 
don en faveur de VMEH. Ses informations peuvent être transmise au responsable 
de la section locale VMEH de votre département. Elles sont conservées pour une 
durée d’un an. Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, 
d’effacement de celles-ci ou une limitation du traitement. Vous pouvez vous 
opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de 
retirer votre consentement à tout moment en vous adressant à : la Fédération 
Nationale VMEH : contact@federationvmeh.fr. Vous avez la possibilité d’introduire 
une réclamation auprès d’une autorité de contrôle.

Participation à la Journée mondiale du béné-
volat, mettant à l’honneur l’engagement des 
bénévoles.

VMEH célèbre ses 390 ans.
Signature d’un partenariat avec la Fédération 
Hospitalière de France (FHF), renforçant les liens 
entre notre mouvement et le système de santé.


